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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service eau, agriculture,
 forêt, espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-AP n°2021- 141 Nice, le 13 juillet 2021

ARRÊTÉ

autorisant Madame BONNET Julia
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis Lupus)

Le Préfet des Alpes-Maritimes 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et
R.427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu  le  code de  la sécurité  intérieure  et notamment ses articles L.311-2 et suivants,  R.311-2 et
suivants ;

Vu  l’arrêté   du   23   avril   2007  modifié   fixant   la   liste   des  mammifères   terrestres   protégés   sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’arrêté  du  19   février  2007  modifié  fixant   les   conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  23 octobre  2020 fixant   les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  23 octobre 2020  fixant  le  nombre maximum de spécimens de  loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu la note technique du préfet coordonnateur du plan national d’actions sur le loup et les activités
d’élevage  en date du 28  juin  2019 qui  établit   le  caractère « non protégeable » des  troupeaux
bovins et équins ;

Vu l’arrêté préfectoral DDTM-SEAFEN-AP-N°2019-193 du 27 décembre 2019 portant nomination
des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux
opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis lupus ordonnées ou autorisées dans
le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ; 



Vu la demande en date du 12/07/21 par laquelle Madame BONNET Julia sollicite une autorisation
d’effectuer des tirs de défense simple contre le loup (Canis lupus) en vue de la protection de son
troupeau constitué d'animaux dont il est propriétaire et/ou d'animaux dont il a la responsabilité ;

Considérant que le troupeau de Madame BONNET Julia est constitué de bovins et équins ;

Considérant que le troupeau de Madame BONNET Julia a déjà fait l'objet d'au moins un acte de
prédation pour lequel la responsabilité du loup n'a pas été écartée ;

Considérant  qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages
causés au troupeau de Madame BONNET Julia par la mise en œuvre de tirs de défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où
elle   s’inscrit  dans   le   respect  du plafond de spécimens  de  loups dont  la  destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

Article 1
Madame  BONNET  Julia  est  autorisé(e)  à  mettre en œuvre  des  tirs  de  défense  simple  de son
troupeau bovin et équin contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent
arrêté et par les arrêtés ministériels du  23 octobre 2020  susvisés, ainsi que dans le respect des
conditions générales de sécurité édictées par l'office français de biodiversité.

Article 2 :
La présente autorisation est subordonnée à l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 :
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

-  le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il  soit titulaire d’un permis de chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ; 
- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste
des personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de
l’espèce Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux
domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

-   toute  personne  mandatée  par   le  bénéficiaire  de   l’autorisation  et  mentionnée   sur   le
registre de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ;
- ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie ou les agents de l’office français de
biodiversité.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du
troupeau et éloignés les uns des autres.



Article 4 :
Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages mis en valeur par  Madame BONNET
Julia à proximité de son troupeau bovin et équin sur la ou les commune(s) de : BREIL-SUR-ROYA .

Dans le cas où les pâturages mis en valeur par     Madame      BONNET      Julia    seraient localisés en zone   
coeur du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le   tir   de   nuit   ne   peut   être   effectué   qu’après   identification   formelle   de   la   cible   et   de   son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 :
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à  l’article
R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par
le tir n’est pas autorisé.

Sous   réserve  d’une   validation  préalable  par   l’office   français   de   biodiversité,   tous   les  moyens
susceptibles   d’améliorer   les   tirs   de   défense   simple,   notamment   les  moyens  pour   détecter   la
présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par le tireur, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité du tireur, tels que les appâts mis en place volontairement ;
- contraindre les loups à se rapprocher du tireur, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs  de  repérage  utilisant   la   technologie  d’amplification de  lumière  ou  la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’office français de
biodiversité  et  aux   chasseurs  habilités   en  vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en
présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’office français de biodiversité.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie
et agents de  l’office français  de  biodiversité,  et  sous réserve de  leur  classement en armes de
catégorie C.

Article 7 :
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs
de défense précisant :

• les  nom et  prénom(s)   du  détenteur  de   l’arme  ainsi  que   le  numéro  de   son  permis  de
chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;



• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police et de la DDTM. Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31
janvier de l’année n+1.

Article 8 :
Madame  BONNET  Julia  informe le service départemental  de  l’office français de biodiversité  de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’office français de biodiversité évalue la nécessité de
conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Madame BONNET  Julia  informe
sans délai le service départemental de l’office français de biodiversité qui est chargé d’informer le
préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame BONNET Julia informe sans
délai le service départemental de l’office français de biodiversité qui informe le préfet et la DDTM
et   prend   en   charge   le   cadavre.  Dans   l’attente   de   l’arrivée   des   agents   de  l’office   français   de
biodiversité sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Article 9 :
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à  l'article 1er  de l’arrêté
ministériel   du  23   octobre   2020  fixant   le   nombre  maximum  de   spécimens   de   loups   dont   la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-  à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1
de   l’arrêté   du  23   octobre   2020  fixant   le   nombre  maximum  de   spécimens   de   loups   dont   la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 :
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 :
Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 31 décembre 2025.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,
et



- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de l’arrêté du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;
ou
- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du  19 février 2018
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;
ou
-  à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;

Article 12 :
La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

Article 13 :
Cet   arrêté   est   susceptible,   dans   les   deux  mois   à   compter   de   sa   notification,   d’un   recours
contentieux devant le tribunal administratif de NICE.

Article 14 : 
Le   secrétaire   général   de   la   préfecture   des   Alpes-Maritimes,   le   directeur   départemental   des
territoires et de la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l’office français
de biodiversité des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié  au bénéficiaire  et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Alpes-Maritimes. 

                                                                                                  Pour le préfet et par délégation,



Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service eau, agriculture,
 forêt, espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-AP n°2021-142 Nice, le 13 juillet 2021

ARRÊTÉ

autorisant Madame CANOVA  Marie
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis Lupus)

Le Préfet des Alpes-Maritimes 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et
R.427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu  le  code de  la sécurité  intérieure  et notamment ses articles L.311-2 et suivants,  R.311-2 et
suivants ;

Vu  l’arrêté   du   23   avril   2007  modifié   fixant   la   liste   des  mammifères   terrestres   protégés   sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’arrêté  du  19   février  2007  modifié  fixant   les   conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  23 octobre  2020 fixant   les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  23 octobre 2020  fixant  le  nombre maximum de spécimens de  loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDTM-SEAFEN-AP-N°2019-193 du 27 décembre 2019 portant nomination
des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux
opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis lupus ordonnées ou autorisées dans
le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ; 

Vu  la   demande   en   date   du  09/07/21  par   laquelle  Madame  CANOVA      Marie  sollicite   une
autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense   simple   contre   le   loup   (Canis  lupus)   en   vue  de   la
protection de son troupeau constitué d'animaux dont il est propriétaire et/ou d'animaux dont il a
la responsabilité ;



Considérant que  Madame CANOVA  Marie a mis  en œuvre des mesures de protection contre la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant  qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages
importants  causés au troupeau  de Madame  CANOVA    Marie  par   la mise en œuvre de tirs de
défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où
elle   s’inscrit  dans   le   respect  du plafond de spécimens  de  loups dont  la  destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

Article 1
Madame  CANOVA   Marie  est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par les
arrêtés  ministériels   du  23   octobre   2020  susvisés,   ainsi   que   dans   le   respect   des   conditions
générales de sécurité édictées par l'office français de biodiversité.

Article 2 :
La   présente   autorisation   est   subordonnée   à   la   mise   en  œuvre   de   mesures   de   protection,
maintenues durant les opérations de tirs et à l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 :
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

-  le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il  soit titulaire d’un permis de chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ; 
- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste
des personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de
l’espèce Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux
domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

-   toute  personne  mandatée  par   le  bénéficiaire  de   l’autorisation  et  mentionnée   sur   le
registre de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ;
- ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie ou les agents de l’office français de
biodiversité.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du
troupeau et éloignés les uns des autres.



Article 4 :
Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages mis en valeur par  Madame CANOVA 
Marie à proximité de son troupeau sur la ou les commune(s) de : PEONE.

Dans le cas où les pâturages mis en valeur par    Madame      CANOVA       Marie    seraient localisés en zone   
coeur du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le   tir   de   nuit   ne   peut   être   effectué   qu’après   identification   formelle   de   la   cible   et   de   son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 :
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à  l’article
R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par
le tir n’est pas autorisé.

Sous   réserve  d’une   validation  préalable  par   l’office   français   de   biodiversité,   tous   les  moyens
susceptibles   d’améliorer   les   tirs   de   défense   simple,   notamment   les  moyens  pour   détecter   la
présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par le tireur, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité du tireur, tels que les appâts mis en place volontairement ;
- contraindre les loups à se rapprocher du tireur, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs  de  repérage  utilisant   la   technologie  d’amplification de  lumière  ou  la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’office français de
biodiversité  et  aux   chasseurs  habilités   en  vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en
présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’office français de biodiversité.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie
et agents de  l’office français  de  biodiversité,  et  sous réserve de  leur  classement en armes de
catégorie C.

Article 7 :
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs
de défense précisant :

• les  nom et  prénom(s)   du  détenteur  de   l’arme  ainsi  que   le  numéro  de   son  permis  de
chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;



• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police et de la DDTM. Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31
janvier de l’année n+1.

Article 8 :
Madame CANOVA  Marie informe le service départemental de l’office français de biodiversité de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’office français de biodiversité évalue la nécessité de
conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame CANOVA  Marie informe
sans délai le service départemental de l’office français de biodiversité qui est chargé d’informer le
préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame CANOVA  Marie informe sans
délai le service départemental de l’office français de biodiversité qui informe le préfet et la DDTM
et   prend   en   charge   le   cadavre.  Dans   l’attente   de   l’arrivée   des   agents   de  l’office   français   de
biodiversité sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Article 9 :
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à  l'article 1er  de l’arrêté
ministériel   du  23   octobre   2020  fixant   le   nombre  maximum  de   spécimens   de   loups   dont   la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-  à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1
de   l’arrêté   du  23   octobre   2020  fixant   le   nombre  maximum  de   spécimens   de   loups   dont   la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 :
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 :
Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 31 décembre 2025.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,
et



- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de l’arrêté du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;
ou
- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du  19 février 2018
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;
ou
-  à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;

Article 12 :
La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

Article 13 :
Cet   arrêté   est   susceptible,   dans   les   deux  mois   à   compter   de   sa   notification,   d’un   recours
contentieux devant le tribunal administratif de NICE.

Article 14 : 
Le   secrétaire   général   de   la   préfecture   des   Alpes-Maritimes,   le   directeur   départemental   des
territoires et de la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l’office français
de biodiversité des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié  au bénéficiaire  et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Alpes-Maritimes. 

                                                                                                  Pour le préfet et par délégation,



Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service eau, agriculture,
 forêt, espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-AP n°2021-143 Nice, le 13 juillet 2021

ARRÊTÉ

autorisant Monsieur FABRE Jean-Louis
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis Lupus)

Le Préfet des Alpes-Maritimes 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et
R.427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111.2 et L113-1 et suivants ;

Vu  le  code de  la sécurité  intérieure  et notamment ses articles L.311-2 et suivants,  R.311-2 et
suivants ;

Vu  l’arrêté   du   23   avril   2007  modifié   fixant   la   liste   des  mammifères   terrestres   protégés   sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’arrêté  du  19   février  2007  modifié  fixant   les   conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  23 octobre  2020 fixant   les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  23 octobre 2020  fixant  le  nombre maximum de spécimens de  loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDTM-SEAFEN-AP-N°2019-193 du 27 décembre 2019 portant nomination
des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste des personnes habilitées à participer aux
opérations de tirs de destruction d’individus de l’espèce Canis lupus ordonnées ou autorisées dans
le cadre de la protection des troupeaux domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ; 

Vu  la   demande   en   date   du  08/07/21  par   laquelle  Monsieur  FABRE    Jean-Louis  sollicite   une
autorisation  d’effectuer  des  tirs  de  défense   simple   contre   le   loup   (Canis  lupus)   en   vue  de   la
protection de son troupeau constitué d'animaux dont il est propriétaire et/ou d'animaux dont il a
la responsabilité ;



Considérant que Monsieur FABRE Jean-Louis a mis en œuvre des mesures de protection contre la
prédation du loup soit au travers de contrats avec l’État soit par ses propres moyens ;

Considérant  qu'en l'absence d'autre solution satisfaisante il convient de prévenir les dommages
importants causés au troupeau  de Monsieur  FABRE  Jean-Louis  par la mise en œuvre de tirs de
défense simple;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où
elle   s’inscrit  dans   le   respect  du plafond de spécimens  de  loups dont  la  destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

Article 1
Monsieur FABRE Jean-Louis est autorisé(e) à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par les
arrêtés  ministériels   du  23   octobre   2020  susvisés,   ainsi   que   dans   le   respect   des   conditions
générales de sécurité édictées par l'office français de biodiversité.

Article 2 :
La   présente   autorisation   est   subordonnée   à   la   mise   en  œuvre   de   mesures   de   protection,
maintenues durant les opérations de tirs et à l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 :
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par :

-  le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il  soit titulaire d’un permis de chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ; 
- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n°2013-813 modifié fixant la liste
des personnes habilitées à participer aux opérations de tirs de destruction d’individus de
l’espèce Canis lupus ordonnées ou autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux
domestiques dans le département des Alpes-Maritimes ;

-   toute  personne  mandatée  par   le  bénéficiaire  de   l’autorisation  et  mentionnée   sur   le
registre de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ;
- ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie ou les agents de l’office français de
biodiversité.

Toutefois, les tirs ne peuvent être réalisés que par un seul tireur par lots d’animaux constitutifs du
troupeau et éloignés les uns des autres.



Article 4 :
Les tirs de défense peuvent être réalisés sur les pâturages mis en valeur par Monsieur FABRE Jean-
Louis  à proximité de son troupeau sur   la ou  les commune(s)  de :  SAINT ETIENNE DE TINEE  et
ISOLA.

Dans le cas où les pâturages mis en valeur par     Monsieur      FABRE      Jean-Louis     seraient localisés en   
zone coeur du parc national du Mercantour, les tirs ne sont pas autorisés dans cette zone.

Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le   tir   de   nuit   ne   peut   être   effectué   qu’après   identification   formelle   de   la   cible   et   de   son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 :
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à  l’article
R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par
le tir n’est pas autorisé.

Sous   réserve  d’une   validation  préalable  par   l’office   français   de   biodiversité,   tous   les  moyens
susceptibles   d’améliorer   les   tirs   de   défense   simple,   notamment   les  moyens  pour   détecter   la
présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par le tireur, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité du tireur, tels que les appâts mis en place volontairement ;
- contraindre les loups à se rapprocher du tireur, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs  de  repérage  utilisant   la   technologie  d’amplification de  lumière  ou  la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’office français de
biodiversité  et  aux   chasseurs  habilités   en  vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en
présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’office français de biodiversité.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie
et agents de  l’office français  de  biodiversité,  et  sous réserve de  leur  classement en armes de
catégorie C.

Article 7 :
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de suivi des opérations de tirs
de défense précisant :

• les  nom et  prénom(s)   du  détenteur  de   l’arme  ainsi  que   le  numéro  de   son  permis  de
chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;



• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police et de la DDTM. Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31
janvier de l’année n+1.

Article 8 :
Monsieur FABRE Jean-Louis informe le service départemental de l’office français de biodiversité de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’office français de biodiversité évalue la nécessité de
conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur FABRE Jean-Louis informe
sans délai le service départemental de l’office français de biodiversité qui est chargé d’informer le
préfet et la DDTM et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur FABRE Jean-Louis  informe
sans délai  le service départemental de l’office français de biodiversité qui informe le préfet et la
DDTM et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’office français de
biodiversité sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Article 9 :
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à  l'article 1er  de l’arrêté
ministériel   du  23   octobre   2020  fixant   le   nombre  maximum  de   spécimens   de   loups   dont   la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-  à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1
de   l’arrêté   du  23   octobre   2020  fixant   le   nombre  maximum  de   spécimens   de   loups   dont   la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 :
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 :
Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 31 décembre 2025.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

- à la mise en place des mesures de protection,
et



- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de l’arrêté du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;
ou
- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du  19 février 2018
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;
ou
-  à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020
fixant   le  nombre  maximum de   spécimens  de   loups  dont   la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année ;

Article 12 :
La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

Article 13 :
Cet   arrêté   est   susceptible,   dans   les   deux  mois   à   compter   de   sa   notification,   d’un   recours
contentieux devant le tribunal administratif de NICE.

Article 14 : 
Le   secrétaire   général   de   la   préfecture   des   Alpes-Maritimes,   le   directeur   départemental   des
territoires et de la mer des Alpes-Maritimes et le chef du service départemental de l’office français
de biodiversité des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié  au bénéficiaire  et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Alpes-Maritimes. 

                                                                                                  Pour le préfet et par délégation,



Direc�on Départementale
 des Territoires et de la Mer

Service eau agriculture 
forêts et espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-PE-AP n°2021-140 Nice, le 12 juillet 2021

ARRÊTÉ
PORTANT RECONNAISSANCE DU CARACTÈRE D'URGENCE

DES TRAVAUX DE CONFORTEMENT DU SEUIL N°16 DANS LE VAR
À GILETTE ET LA ROQUETTE-SUR-VAR

Le préfet des Alpes-Mari%mes

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre Na%onal du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les ar%cles L.214-1 à L.214-6  et R.214-44, 

Vu l'arrêté ministériel du 28 novembre 2007 fixant les prescrip%ons générales applicables aux

opéra%ons relevant de la rubrique 3.1.2.0.,

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescrip%ons générales applicables aux

opéra%ons relevant de la rubrique 3.1.5.0.,

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin Rhône Méditerranée en date du 19 juillet 2013 fixant

la liste des cours d'eau classée en liste 2 au %tre de l'ar%cle L214-17 du code de l'environnement,

Vu l'arrêté préfectoral du 7 août 1986 portant autorisa%on de disposer de l'énergie hydraulique du

Var au seuil n°16 par la société Energies SA et Cie,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de ges%on des eaux du bassin Rhône-Méditerranée

approuvé le 3 décembre 2015, 

Vu le schéma d’aménagement et de ges%on des eaux Nappe et basse vallée du Var approuvé après

une première révision le 9 août 2016, 

Vu la demande du SMIAGE Maralpin en date du 28 juin 2021, concernant des travaux de

confortement du seuil n°16 dans le Var à GileDe et La RoqueDe-sur-Var,
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Vu l'arrêté préfectoral portant déléga%on de signature à Monsieur Pascal JOBERT, directeur

départemental des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Vu l'arrêté préfectoral portant subdéléga%on de signature aux cadres de la direc%on

départementale des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes, 

Considérant l'érosion interne du seuil n°16 sous la carapace en enrochements bétonnés,

Considérant l'enfoncement du lit du Var à l'aval du seuil n°16,

Considérant le risque de rupture du seuil n°16 et des protec%ons de berges,

Considérant la nécessité de réaliser en urgence des travaux de confortement du seuil n°16 pour

assurer la stabilité de l'ouvrage et la pérennité du système d'endiguement de la basse vallée du Var,

Considérant l'objec%f de bon état écologique de la masse d'eau FRDR78a Le Var de la Vésubie à

Colomars défini par le schéma directeur d’aménagement et de ges%on des eaux du bassin Rhône-

Méditerranée,

Sur proposi�on du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Ar�cle 1er : Objet

Les travaux de confortement du seuil n°16 dans le Var à GileDe et La RoqueDe-sur-Var présentent

un caractère d'urgence.

Ar�cle 2 : Consistance de l'interven�on

CeDe interven%on consiste à démolir et reconstruire le seuil, à l'excep%on de la par%e comportant

les installa%ons hydroélectriques et la passe à poissons, de l'aval vers l'amont et par tronçon de 20 m,

en conservant les caractéris%ques principales et en apportant les modifica%ons nécessaires suivantes :

- pose d'une longrine béton armé de 135 m dans la crête du seuil sans réhausser la cote déversante

qui est à 117,50 mNGF,

- prolongement du coursier en enrochements liaisonnés avec une pente de 4H/1V sur 23,60 ml

depuis la cote 109,50 mNGF jusqu'à la cote 107 mNGF,

- mise en place d'un rideau de palplanches de 170 m de longueur et 9 m de profondeur,

- construc%on d'une pédale parafouille en enrochements bétonnés de 8 m de longueur et 5 m de

profondeur de 107 mNGF à 102 mNGF,

- aménagement d'une fosse de dissipa%on de 18,50 ml à la cote 106,50 mNGF.

Une protec%on en enrochements bétonnés sera également réalisée en rive gauche, au-dessus du

bajoyer béton, afin de garan%r la protec%on de la voie des Chemins de fer de Provence.

Les espèces protégées présentes sur le site devront être préservées lors des travaux.
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Ar�cle 3 : Rubriques de nomenclature

CeDe interven%on relève des rubriques suivantes de la nomenclature

numéro désigna%on régime

3.1.2.0. Installa%ons, ouvrages, travaux ou ac%vités conduisant à

modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur

d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique

3.1.4.0., ou conduisant à la dériva%on d'un cours d'eau, sur

une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m

déclara%on

3.1.4.0. Consolida%on ou protec%on des berges, à l'exclusion des

canaux ar%ficiels, par des techniques autres que végétales

vivantes sur une longueur supérieure ou égale à 200 m 

autorisa%on

3.1.5.0 Installa%ons, ouvrages, travaux ou ac%vités, dans le lit

mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les

frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimenta%on

de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans

le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les

frayères de brochet avec destruc%on de plus de 200 m2 de

frayères 

autorisa%on

Ar�cle 4 : Prescrip�ons générales

Le pé%%onnaire doit respecter les prescrip%ons générales applicables aux opéra%ons relevant des

rubriques 3.1.2.0. et 3.1.5.0. fixées par les arrêtés ministériels susvisés.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu, dès qu'il en a connaissance, d'informer le service de la 

police de l’eau, de tout incident ou accident intéressant le programme d'entre%en et portant aDeinte 

à l’environnement, à la qualité, à la quan%té et au mode d'écoulement des eaux ou aux ac%vités 

légalement exercées faisant usage de l'eau.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d’ouvrage doit prendre ou faire

prendre toutes les mesures u%les pour meDre fin à la cause de l'incident ou de l'accident portant

aDeinte à l’environnement, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Ar�cle 5 : Prescrip�ons spécifiques

Le phasage des travaux doit garan%r la stabilité de l'ouvrage.

Les disposi%fs d'isolement de chan%er doivent être fusibles en crues.

Les stockages tampons ne doivent pas cons%tuer d'obstacle à l'écoulement des crues.

La circula%on des poissons migrateurs doit être assurée pendant les travaux.

Toute modifica%on provisoire de la répar%%on du débit réservé au droit de la prise de la centrale

hydroélectrique (surverse sur le seuil, passe à poissons, débit d'aDrait) due aux travaux doit être

soumise à valida%on préalable de la DDTM06.
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Les têtes d'enrochements de la couche superficielle doivent être saillantes pour garan%r des

écoulements variés facilitant la montaison de l'anguille.

Ar�cle 6 : Contrôles

Le pé%%onnaire doit prévenir le service eau, agriculture, forêt, espaces naturels de la direc%on

départementale des territoires et de la mer (ddtm-spe@alpes-  mari%mes.gouv.fr  ) et le service

départemental de l’agence française pour la biodiversité (sd06@oP.gouv.fr) des dates de réalisa%on

de ceDe interven%on.

Les agents du service chargé de la police de l’eau, ainsi que les fonc%onnaires et agents habilités à

constater les infrac%ons en ma%ère de police de l’eau, auront en permanence libre accès aux

chan%ers et aux ouvrages en exploita%on. Le bénéficiaire devra meDre à leur disposi%on les moyens

nécessaires pour procéder à tous les contrôles techniques qu’ils jugeraient u%les pour constater

l’exécu%on de la présente autorisa%on et le bon fonc%onnement des disposi%fs mis en place.

A l'achèvement des travaux, les plans de recollement des ouvrages / travaux exécutés, seront remis

par le pé%%onnaire au service chargé de la police des eaux, accompagnés d'un compte-rendu établi

en applica%on de l'ar%cle R214-44 du code de l'environnement.

Ar�cle 7 : Durée

La durée de validité de cet arrêté est fixée au 30 juin 2023.

Ar�cle 8 : Modifica�ons

Toute modifica%on de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de

déclara%on doit être portée, avant sa réalisa%on, à la connaissance du préfet qui pourra exiger une

nouvelle demande, ou prescrire les mesures par%culières rendues nécessaires par la situa%on.

Ar�cle 9 : Clauses de précarité

Le pé%%onnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir,

notamment en ma%ère de police, de ges%on des eaux et de protec%on des milieux aqua%ques.

Dans l'intérêt de la sécurité publique, le service chargé de la police de l’eau pourra, après mise en 

demeure du permissionnaire (sauf en cas d'urgence), prendre les mesures nécessaires pour prévenir 

ou faire disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, tout dommage ou nuisance provenant de 

son fait, sans préjudice de l'applica%on d'éventuelles disposi%ons pénales et de toute recherche en 

responsabilité civile.

Dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue de la luDe contre la pollu%on des eaux,

de la police et de la répar%%on des eaux ou de la préserva%on des milieux aqua%ques, et en

par%culier si les principes men%onnés à l’ar%cle L.211-1 du code de l’environnement ne sont pas

garan%s par l’exécu%on des prescrip%ons du présent arrêté, le préfet peut à quelque époque que ce

soit et sans indemnité imposer, par arrêté complémentaire toutes prescrip%ons spécifiques

nécessaires, suspendre ou re%rer la présente autorisa%on et dans ce dernier cas, ordonner le

démantèlement de l’ouvrage, installa%on ou aménagement et la remise en état du site.
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Ar�cle 10 : Droits des �ers

Les droits des %ers sont et demeurent expressément réservés.

Ar�cle 11 : Voies et délais de recours

La présente décision peut être contestée devant la juridic%on administra%ve :

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date de

no%fica%on ;

2° par les %ers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonc%onnement de l'installa%on présente pour les

intérêts visés à l'ar%cle L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de 4 mois à compter de la publica%on ou de

l'affichage desdits actes.

Les par%culiers ont la possibilité de déposer leur recours devant le Tribunal administra%f par la voie

électronique via l’applica%on internet « télérecours citoyens » (hDps://www.telerecours.fr).

Ar�cle 12 : Exécu�on et publica�on

Le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Mari%mes, le directeur départemental des

territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes sont chargés de l’exécu%on du présent arrêté qui sera

no%fié au pé%%onnaire.

En vue de l’informa%on des %ers, cet arrêté d’autorisa%on sera publié au recueil des actes

administra%fs et transmis aux maires des communes de GileDe et La RoqueDe-sur-Var pour être

affiché en mairie pendant une durée minimale d’un mois ; procès-verbal de ceDe formalité sera

adressé au Préfet.
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Direc�on départementale
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-PE-RD n°2021-028 Nice, le 12 juillet 2021

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DÉCLARATION

Reconstruc�on de la culée rive gauche de la passerelle de la Sagne à Briançonnet

CONFORMÉMENT A L'ARTICLE 5 LE PRÉSENT DOCUMENT VAUT AUTORISATION DE
COMMENCEMENT IMMÉDIAT DES TRAVAUX

Le préfet des Alpes-Mari%mes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre Na%onal du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les ar%cles L.214-1 à L.214-6  et R.214-1 à R.214-56,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de ges%on des eaux du bassin Rhône-Méditerranée
approuvé le 3 décembre 2015, 

Vu la déclara%on du Conseil Départemental des Alpes-Mari%mes en date du 23 mars 2021, reçue le 8
juin 2021, concernant la reconstruc%on de la culée rive gauche de la passerelle de la Sagne à
Briançonnet,

Vu l'arrêté préfectoral portant déléga%on de signature à Monsieur Pascal JOBERT, directeur
départemental des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Vu l'arrêté préfectoral portant subdéléga%on de signature aux cadres de la direc%on départementale
des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Considérant la complétude du dossier vis-à-vis de l'ar%cle R.214-32 du code de l'environnement,

DONNE RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DÉCLARATION au pé��onnaire visé à l'ar�cle 1er pour la
réalisa�on des installa�ons, ouvrages, travaux, ac�vités décrits au dossier de déclara�on et dans les

condi�ons détaillées dans ce qui suit
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Ar�cle 1er : Référence du dossier

pé%%onnaire: Conseil Départemental des Alpes-Mari%mes Direc%on de l'Environnement et de la
Ges%on des Risques

adresse : 147 boulevard du Mercantour 06201 Nice cedex 03

date de dépôt du dossier complet : 8 juin 2021

Ar�cle 2 : Type et emplacement des travaux et ouvrages

Reconstruc%on en pierres maçonnées de la culée rive gauche et du mur en aile de la passerelle sur
le torrent de la Sagne à Briançonnet, dans le cadre du plan départemental des i%néraires de
promenade et de randonnée.

Les espèces protégées présentes sur le site devront être préservées lors des travaux.

Ar�cle 3 : Masse d’eau concernée

Masse d’eau superficielle FRDR79 L'Esteron définie par le schéma directeur d’aménagement et de
ges%on des eaux du bassin Rhône- Méditerranée.

Ar�cle 4 : Rubriques de la nomenclature

CeCe interven%on relève de la rubrique suivante de la nomenclature :

numéro désigna%on régime arrêté de prescrip%ons
générales

3.1.5.0. Installa%ons, ouvrages, travaux ou ac%vités,
dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de
nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d’alimenta%on de la
faune piscicole, des crustacés et des
batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours
d’eau, étant de nature à détruire les frayères
de brochet, sans destruc%on de plus de
200m2 de frayères

déclara%on 30/09/14

Ar�cle 5 : Recevabilité du dossier

Conformément à l’ar%cle R.214-33 du code de l’environnement, les opéra%ons peuvent être
entreprises sans délais.

Le déclarant s’engage à réaliser les travaux conformément aux disposi%ons présentées dans le
dossier de déclara%on. De plus le déclarant devra respecter les prescrip%ons générales définies dans
les arrêtés dont les références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent
récépissé.

Ar�cle 6 : Contrôles

Le pé%%onnaire doit prévenir le service eau, agriculture, forêt, espaces naturels de la direc%on
départementale des territoires et de la mer (ddtm-spe@alpes-mari%mes.gouv.fr) des dates de
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réalisa%on de ceCe interven%on 15 jours avant le démarrage de celles-ci.

Les agents du service chargé de la police de l’eau, ainsi que les fonc%onnaires et agents habilités à
constater les infrac%ons en ma%ère de police de l’eau, auront en permanence libre accès aux
chan%ers et aux ouvrages en exploita%on. Le bénéficiaire devra meCre à leur disposi%on les moyens
nécessaires pour procéder à tous contrôles techniques u%les pour constater l’exécu%on de la présente
autorisa%on et le bon fonc%onnement des disposi%fs mis en place.

A l'achèvement des travaux, les plans de recollement des ouvrages / travaux exécutés, seront remis
par le pé%%onnaire au service chargé de la police des eaux.

Ar�cle 7 : Durée

Le présent récépissé est délivré pour une durée de 3 ans pour le commencement des travaux et à
%tre permanent pour l'entre%en des ouvrages, sous réserve de retrait ou modifica%on pouvant
intervenir conformément à l’applica%on de l’ar%cle L.214-4 du code de l’environnement.

Ar�cle 8 : Modifica�on des ouvrages ou des condi�ons d’exploita�on

Toute modifica%on de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
déclara%on doit être portée, avant sa réalisa%on, à la connaissance des services de l’État qui sont
suscep%bles d'exiger une nouvelle demande, ou de prescrire les mesures par%culières rendues
nécessaires par la situa%on.

Lorsque le bénéfice de la déclara%on est transmis à une autre personne que celle qui était
men%onnée au dossier, le nouveau bénéficiaire en fait la déclara%on au préfet, dans les 3 mois qui
suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installa%on, des travaux ou le début de l’exercice de son
ac%vité.

Ar�cle 9 : Obliga�ons du bénéficiaire – Clauses de précarité

Le pé%%onnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir, notamment en
ma%ère de police, de ges%on des eaux et de protec%on des milieux aqua%ques.

Dans l'intérêt de la sécurité publique, le service chargé de la police de l’eau pourra, après mise en
demeure du permissionnaire (sauf en cas d’urgence), prendre les mesures nécessaires pour prévenir
ou faire disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, tout dommage ou nuisance provenant de
son fait, sans préjudice de l’applica%on d’éventuelles disposi%ons pénales et de toute recherche en
responsabilité civile.

Dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue de la luCe contre la pollu%on des eaux,
de la protec%on de la ressource en eau, de la sécurité ou de la salubrité publique, de la police et de la
répar%%on des eaux ou de la préserva%on des milieux aqua%ques, et en par%culier si les principes
men%onnés à l’ar%cle L.211-1 du code de l’environnement ne sont pas garan%s par l’exécu%on des
prescrip%ons du présent arrêté, le préfet peut à quelque époque que ce soit et sans indemnité
imposer, par arrêté complémentaire toutes prescrip%ons spécifiques nécessaires ; suspendre ou
re%rer la présente autorisa%on et dans ce dernier cas, ordonner le démantèlement de l’ouvrage,
installa%on ou aménagement et la remise en état du site.

Ar�cle 10 : Réserve des droits des �ers

Les droits des %ers sont et demeurent expressément réservés.
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Ar�cle 11 : Recours

La présente décision peut être contestée devant la juridic%on administra%ve :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date de
no%fica%on ;

2° Par les %ers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonc%onnement de l'installa%on présente pour les
intérêts visés à l'ar%cle L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de 4 mois à compter de la publica%on ou de
l'affichage desdits actes.

Les par%culiers ont la possibilité de déposer leur recours devant le Tribunal administra%f par la voie
électronique via l’applica%on internet « télérecours citoyens » (hCps://www.telerecours.fr).

Ar�cle 12 : Remarques d'ordre général

Le présent document est établi à %tre de jus%fica%f à toutes fins u%les, en applica%on de l’ar%cle
R214-33 du code de l’environnement.

Ce récépissé ne dispense pas des autres autorisa%ons qui pourraient être nécessaires pour la
réalisa%on du projet, notamment au %tre du code de l’urbanisme.

Ar�cle 13 : Publicité et affichage

Ce récépissé de déclara%on sera publié sur le site internet de la préfecture des Alpes-Mari%mes.

Une copie du récépissé sera affichée pendant une durée minimum d’un mois en mairie de
Briançonnet. Un procès-verbal de l'accomplissement de ceCe formalité sera dressé par les soins du
maire et adressé au Préfet des Alpes-Mari%mes. Les %ers auront la possibilité de consulter le dossier
correspondant à la Direc%on départementale des territoires et de la mer.
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Direc�on départementale
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-PE-RD n°2021-030 Nice, le 13 juillet 2021

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DÉCLARATION

Recalibrage du vallon du Madé à An�bes et Vallauris

CONFORMÉMENT A L'ARTICLE 5 LE PRÉSENT DOCUMENT VAUT AUTORISATION DE
COMMENCEMENT IMMÉDIAT DES TRAVAUX

Le préfet des Alpes-Mari%mes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre Na%onal du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les ar%cles L.214-1 à L.214-6  et R.214-1 à R.214-56,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de ges%on des eaux du bassin Rhône-Méditerranée
approuvé le 3 décembre 2015, 

Vu la déclara%on de la Communauté d'Aggloméra%on Sophia-An%polis en date du 21 juin 2021,
concernant le recalibrage du vallon du Madé à An%bes et Vallauris,

Vu l'arrêté préfectoral portant déléga%on de signature à Monsieur Pascal JOBERT, directeur
départemental des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Vu l'arrêté préfectoral portant subdéléga%on de signature aux cadres de la direc%on départementale
des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Considérant la complétude du dossier vis-à-vis de l'ar%cle R.214-32 du code de l'environnement,

DONNE RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DÉCLARATION au pé��onnaire visé à l'ar�cle 1er pour la
réalisa�on des installa�ons, ouvrages, travaux, ac�vités décrits au dossier de déclara�on et dans les

condi�ons détaillées dans ce qui suit
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Ar�cle 1er : Référence du dossier

pé%%onnaire : Communauté d'Aggloméra%on Sophia An%polis DGA Cadre de Vie Direc%on Eaux-
Pluviales GEMAPI

adresse : 449 route des Crêtes BP43 06901 Sophia-An%polis cedex

date de dépôt du dossier complet : 24 juin 2021

Ar�cle 2 : Type et emplacement des travaux et ouvrages

Recalibrage du vallon du Madé aux 1861 et 1865 chemin de Vallauris à An%bes et Vallauris :
démoli%on de 2 ponceaux et des murs a@enants, élargissement du lit mineur pour obtenir une
largeur en base de 2 m, construc%on de 2 nouveaux ouvrages de franchissement cons%tués de 2
appuis béton, d'une prédalle et d'une chappe béton.

Les espèces protégées présentes sur le site devront être préservées lors des travaux.

Ar�cle 3 : Masse d’eau concernée

Masse d’eau superficielle FRDR94 La Brague définie par le schéma directeur d’aménagement et de
ges%on des eaux du bassin Rhône- Méditerranée.

Ar�cle 4 : Rubriques de la nomenclature

Ce@e interven%on relève de la rubrique suivante de la nomenclature :

numéro désigna%on régime arrêté de prescrip%ons
générales

3.1.2.0. Installa%ons, ouvrages, travaux ou ac%vités
conduisant à modifier le profil en long ou le
profil en travers du lit mineur d'un cours
d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la
dériva%on d'un cours d'eau sur une longueur
de cours d'eau inférieure à 100 m 

déclara%on 28/11/07

Ar�cle 5 : Recevabilité du dossier

Conformément à l’ar%cle R.214-33 du code de l’environnement, les opéra%ons peuvent être
entreprises sans délais.

Le déclarant s’engage à réaliser les travaux conformément aux disposi%ons présentées dans le
dossier de déclara%on. De plus le déclarant devra respecter les prescrip%ons générales définies dans
les arrêtés dont les références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent
récépissé. 
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Ar�cle 6 : Contrôles

Le pé%%onnaire doit prévenir le service eau, agriculture, forêt, espaces naturels de la direc%on
départementale des territoires et de la mer (ddtm-spe@alpes-mari%mes.gouv.fr) des dates de
réalisa%on de ce@e interven%on 15 jours avant le démarrage de celles-ci.

Les agents du service chargé de la police de l’eau, ainsi que les fonc%onnaires et agents habilités à
constater les infrac%ons en ma%ère de police de l’eau, auront en permanence libre accès aux
chan%ers et aux ouvrages en exploita%on. Le bénéficiaire devra me@re à leur disposi%on les moyens
nécessaires pour procéder à tous contrôles techniques u%les pour constater l’exécu%on de la présente
autorisa%on et le bon fonc%onnement des disposi%fs mis en place.

A l'achèvement des travaux, les plans de recollement des ouvrages / travaux exécutés, seront remis
par le pé%%onnaire au service chargé de la police des eaux.

Ar�cle 7 : Durée

Le présent récépissé est délivré pour une durée de 3 ans pour le commencement des travaux et à
%tre permanent pour l'entre%en des ouvrages, sous réserve de retrait ou modifica%on pouvant
intervenir conformément à l’applica%on de l’ar%cle L.214-4 du code de l’environnement.

Ar�cle 8 : Modifica�on des ouvrages ou des condi�ons d’exploita�on

Toute modifica%on de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
déclara%on doit être portée, avant sa réalisa%on, à la connaissance des services de l’État qui sont
suscep%bles d'exiger une nouvelle demande, ou de prescrire les mesures par%culières rendues
nécessaires par la situa%on.

Lorsque le bénéfice de la déclara%on est transmis à une autre personne que celle qui était
men%onnée au dossier, le nouveau bénéficiaire en fait la déclara%on au préfet, dans les 3 mois qui
suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installa%on, des travaux ou le début de l’exercice de son
ac%vité.

Ar�cle 9 : Obliga�ons du bénéficiaire – Clauses de précarité

Le pé%%onnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir, notamment en
ma%ère de police, de ges%on des eaux et de protec%on des milieux aqua%ques.

Dans l'intérêt de la sécurité publique, le service chargé de la police de l’eau pourra, après mise en
demeure du permissionnaire (sauf en cas d’urgence), prendre les mesures nécessaires pour prévenir
ou faire disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, tout dommage ou nuisance provenant de
son fait, sans préjudice de l’applica%on d’éventuelles disposi%ons pénales et de toute recherche en
responsabilité civile.

Dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue de la lu@e contre la pollu%on des eaux,
de la protec%on de la ressource en eau, de la sécurité ou de la salubrité publique, de la police et de la
répar%%on des eaux ou de la préserva%on des milieux aqua%ques, et en par%culier si les principes
men%onnés à l’ar%cle L.211-1 du code de l’environnement ne sont pas garan%s par l’exécu%on des
prescrip%ons du présent arrêté, le préfet peut à quelque époque que ce soit et sans indemnité
imposer, par arrêté complémentaire toutes prescrip%ons spécifiques nécessaires ; suspendre ou
re%rer la présente autorisa%on et dans ce dernier cas, ordonner le démantèlement de l’ouvrage,
installa%on ou aménagement et la remise en état du site.
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Ar�cle 10 : Réserve des droits des �ers

Les droits des %ers sont et demeurent expressément réservés.

Ar�cle 11 : Recours

La présente décision peut être contestée devant la juridic%on administra%ve :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date de
no%fica%on ;

2° Par les %ers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonc%onnement de l'installa%on présente pour les
intérêts visés à l'ar%cle L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de 4 mois à compter de la publica%on ou de
l'affichage desdits actes.

Les par%culiers ont la possibilité de déposer leur recours devant le Tribunal administra%f par la voie
électronique via l’applica%on internet « télérecours citoyens » (h@ps://www.telerecours.fr).

Ar�cle 12 : Remarques d'ordre général

Le présent document est établi à %tre de jus%fica%f à toutes fins u%les, en applica%on de l’ar%cle
R214-33 du code de l’environnement.

Ce récépissé ne dispense pas des autres autorisa%ons qui pourraient être nécessaires pour la
réalisa%on du projet, notamment au %tre du code de l’urbanisme.

Ar�cle 13 : Publicité et affichage

Ce récépissé de déclara%on sera publié sur le site internet de la préfecture des Alpes-Mari%mes.

Une copie du récépissé sera affichée pendant une durée minimum d’un mois en mairies d’An%bes et
de Vallauris. Un procès-verbal de l'accomplissement de ce@e formalité sera dressé par les soins du
maire et adressé au Préfet des Alpes-Mari%mes. Les %ers auront la possibilité de consulter le dossier
correspondant à la Direc%on départementale des territoires et de la mer.
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